
FRANCE TIERS-LIEUX RECHERCHE UN.E CHARGÉ.E DE PROGRAMME
INGÉNIERIE AUX PORTEURS DE PROJET

Dans le cadre de la structuration d’une politique publique dédiée aux tiers-lieux, un panel de
dispositifs visant à renforcer l’ingénierie en direction de l’écosystème de tiers-lieux est décidée à
hauteur de 4M€ par an sur 3 ans, dont le soutien aux réseaux régionaux et l’accompagnement des
porteurs de projet de tiers-lieux à hauteur de 1,4M pour 2023.
C’est dans ce cadre que France Tiers-Lieux se dote d’un pôle ingénierie et recrute un.e chargé.e de
programme en ingénierie.

Ses principales missions :

1/ Participation à l’élaboration et à la mise en place du dispositif d’accompagnement
- Participer à l’élaboration des actions associées au programme d’accompagnement des

porteurs de projet
- Préparer les outils nécessaires au lancement des actions à destination des porteurs de projet

ou des intermédiaires (conventions, guides…)

2/ Mettre en œuvre le dispositif d’accompagnement des porteurs de projet et contribuer à la
montée en compétences de l’écosystème

- Instruire les demandes d’accompagnement et le suivi des porteurs de projet
- Contribuer à la professionnalisation des accompagnateurs.rices de tiers-lieux : production

d’outils de sensibilisation, de capitalisation et de modélisation ; animation de groupes de
travail et d’échanges de pratiques ; etc.

3/ Participer à l’animation et à l’amélioration de la qualité du dispositif et de sa valorisation
- Participer aux instances d’animation partenariale du programme : comité de pilotage / des

financeurs
- Rédiger des contenus éditoriaux Print et Web pour valoriser les accompagnements réalisés

Le dispositif étant en cours de construction, les missions seront susceptibles d’évoluer dans le temps,
en fonction des orientations stratégiques.

Le profil recherché :

● une connaissance et une expérience de l’écosystème des tiers-lieux, une bonne
compréhension des spécificités des tiers-lieux et de leurs enjeux à différents stades de
développement ;

● une bonne connaissance de l’écosystème de l’accompagnement et de l’innovation
sociale (acteurs nationaux et territoriaux, enjeux sectoriels, …).

● une expertise en particulier dans l’accompagnement et le développement de projets
hybrides et à impact : idéalement vous avez acquis une expérience dans le conseil et
l’accompagnement direct d’acteurs des tiers-lieux ou de l’ESS, à défaut vous disposez de
connaissances sur ces thématiques et souhaitez vivement les approfondir

● Une capacité de gestion de projet et d’animation de collectif : vous aimez travailler en
partenariat et fédérer les énergies autour des projets que vous conduisez.

● Des qualités d’analyse et de synthèse : vous savez réalisé des bilans et prendre du recul
afin d’être force de proposition pour proposer des pistes d’amélioration



● Des qualités relationnelles et humaines : vous aimez être à l’écoute des projets et être au
service de leur développement

Diplômé.e d’une formation supérieure (bac+4/5), vous disposez d’au moins 2 ans
d’expérience :
● au sein d’une structure d’accompagnement / conseil pour les acteurs de l’ESS
● en lien avec l’écosystème des tiers-lieux et/ou de structures associatives

Aspects pratiques
Type de contrat : statut cadre, plein temps
Date de début souhaitée : dès que possible
Rémunération : à définir selon expérience
Lieu de travail : Paris au siège du GIP ou France entière en télétravail avec déplacements réguliers à
Paris
CV + Lettre de motivation à envoyer à rh@francetierslieux.fr

À propos de France Tiers-Lieux et de l’Association nationale des tiers-lieux

En septembre 2022, France Tiers-Lieux est devenu un Groupement d’intérêt public qui a réuni 6
membres fondateurs à son démarrage : l’État, représenté par 4 ministères, Cohésion des territoires,
Travail, Enseignement supérieur et Recherche, Économie et Finances (Petites et moyennes
entreprises), l’Association nationale des tiers-lieux et l’Agence nationale de la cohésion des
territoires (ANCT).

Le groupement a pour objet d’appuyer l’émergence, le développement et la pérennisation des
tiers-lieux en France. De 1800 dénombrés en 2018 suite au premier rapport sur les tiers-lieux remis
au gouvernement, ils seront près de 3500 à fin 2022.
Véritable phénomène de société, le mouvement des tiers-lieux est composé d’acteurs qui apportent
en hyper-proximité des réponses aux enjeux de notre société : acteurs de la transition écologique, du
réemploi, des circuits-courts, de la relocalisation de la production, de la transition numérique, de
l’accès à une alimentation locale, durable ou encore de la démocratisation des pratiques culturelles…
L’Association nationale des tiers-lieux fédère les acteurs de l’écosystème qui, organisés en groupes
de travail, établissent des feuilles de route thématiques ou structurelles pour répondre aux grands
enjeux / besoins de l’écosystème.

France Tiers-Lieux a ainsi vocation à :
- venir en appui et apporter de l’ingénierie à ses membres pour conduire des programmes de soutien
aux tiers-lieux
- structurer une filière professionnelle en travaillant à la consolidation des ressources (formation,
certification…) et des modèles juridiques et fonciers
- construire une offre en ingénierie pour accompagner l’émergence et la consolidation des
acteurs des tiers-lieux
- soutenir la mutualisation des ressources pour créer des outils communs aux tiers-lieux
- animer les réseaux intermédiaires de tiers-lieux constitués à différentes échelles (régionales et
départementales notamment)
- analyser l’évolution de l’écosystème des tiers-lieux et contribuer à sa compréhension en rédigeant
un rapport annuel d’état des lieux


